
ENTENTE ADMINISTRATIVE RELATIVE À LA MISE EN 
ŒUVRE DES ACTIONS FINANCÉES DU PLAN D'ACTION 
2013-2020 SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES DU 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

ENTRE 

LE CONSEIL DE GESTION DU FONDS VERT, pour et au nom 
du gouvernement du Québec, agissant aux présentes en vertu de la 
Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs (RLRQ, chapitre M-30.001), 
représenté par Madame Sylvie Chagnon, présidente-directrice 
générale, dûment autorisée en vertu de cette loi, 

( ci-après appelé le « CGFV » ); 

ET 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE QUÉBEC, agissant à la présente 
entente et ici représentée par Mme Johanne Gélinas en sa qualité 
de présidente-directrice générale et dûment autorisé en vertu de la 
Loi sur Transition Énergétique Québec (RLRQ, chapitre T-11.02) 

( ci-après appelé le « Partenaire » ); 

( ci-après collectivement appelés les « Parties » ). 



PRÉAMBULE 

ATTENDU QUE le Fonds vert est institué conformément à l'article 15 .1 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001) (ci-après appelée« LMDDEP »); 

ATTENDU QUE ce fonds sert notamment à financer des activités, des projets ou des programmes visant à stimuler 
l'innovation technologique, la recherche et le développement, l'acquisition de connaissances, l'amélioration des 
performances ainsi que la sensibilisation et l'éducation de la population pour la lutte contre les changements 
climatiques, la gestion des matières résiduelles et la gouvernance de l'eau; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 46.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement (chapitre Q-2) (ci-après la« LQE 
»), le ministre du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
élabore et propose au gouvernement un plan d'action pluriannuel sur les changements climatiques comportant
notamment des mesures visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre;

ATTENDU QUE le Plan d'action 2013-2020 sur les changements climatiques (ci-après appelé« PACC 2013-2020 ») 
a été approuvé par le Conseil des ministres le 23 mai 2012 par le décret numéro 518-2012 et modifié par les décrets 
numéro 434-2013 du 24 avril 2013, 756-2013 du 25 juin 2013, 90-2014 et 91-2014 du 6 février 2014, 128-2014 du 
19 février 2014, 93-2015 du 18 février 2015, 1019-2015 du 18 novembre 2015 et 952-2016 du 2 novembre 2016, et 
que ce plan comporte des actions visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre ainsi que l'adaptation aux 
changements climatiques; 

ATTENDU QUE le Québec s'est doté d'une cible de réduction d'émissions de gaz à effet de serre de 20 % sous le 
niveau de 1990, d'ici à 2020, par le décret numéro 1187-2009 du 18 novembre 2009 et a fixé une cible pour 2030 de 
37,5 % par rapport au niveau de 1990, par le décret 1018-2015 du 18 novembre 2015; 

ATTENDU QUE le PACC 2013-2020 est évolutif et qu'il pourra faire l'objet d'une révision et d'ajustements tout au 
long de sa mise en œuvre afin de tenir compte des résultats atteints, des budgets disponibles, de l'évolution des 
connaissances et des orientations, des stratégies et politiques gouvernementales ayant un impact sur l'action du 
gouvernement du Québec en matière de lutte contre les changements climatiques; 

ATTENDU QUE les sommes recueillies lors d'une vente aux enchères ou d'une vente de gré à gré en vertu du 
Règlement concernant le système de plafonnement et d'échange de droits d'émission de gaz à effet de serre (ci-après 
le « SPEDE ») et les redevances visées par le Règlement sur les émissions de gaz à effet de serre des véhicules 
automobiles sont affectées au financement de toute mesure visant la lutte contre les changements climatiques ( chapitre 
Q-2, r.46.1);

ATTENDU QUE en vertu de l'article 15.4.7 de la LMDDEP, le CGFV a pour mission d'encadrer la gouvernance du 
Fonds vert et d'assurer la coordination de sa gestion dans une perspective de développement durable, d'efficacité, 
d'efficience et de transparence et qu'à éet effet, il doit préparer annuellement, en collaboration avec le ministre du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, une planification des 
mesures financées par le Fonds vert et un plan de dépenses à cet égard, en conformité avec les objectifs 
gouvernementaux établis en cette matière; 

ATTENDU QUE le CGFV doit évaluer la performance du Fonds vert en fonction de ses affectations particulières et 
recommander au ministre les ajustements requis pour favoriser une meilleure performance; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 15.4.34 de la LMDDEP, le CGFV doit remettre au ministre un rapport annuel de 
gestion pour l'exercice précédent comprenant notamment les états financiers du Fonds vert, les comptes du Fonds vert, 
un bilan de la gestion des ressources du Fonds vert par rapport aux objectifs gouvernementaux et aux indicateurs de 
performance établis ainsi que la liste des mesures financées par le Fonds vert; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 15.4.2 de la LMDDEP, les prévisions de dépenses et d'investissements 
pour lesquels chaque ministre ou Transition Énergétique Québec peut porter des sommes au débit du fonds doivent 
distinctement figurer dans les prévisions du Fonds vert présentées au budget des fonds spéciaux prévu à l'article 47 de 
la Loi sur l'administration financière (chapitre A-6.001); 

ATTENDU QUE en vertu du troisième alinéa de l'article 15.4.3 de la LMDDEP, le Partenaire est responsable des 
sommes portées au débit du Fonds vert et autorisées par le CGFV en vertu de la présente entente pour la mise en œuvre 
des actions sous sa responsabilité et, qu'à cet effet, le Partenaire s'engage à se conformer au Cadre de gestion du Fonds 
vert et aux directives émises par les autorités responsables du Fonds vert et effectuera le suivi et la reddition de comptes 
de ces sommes auprès du CGFV conformément aux exigences de la présente entente; 
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ATTENDU QUE en vertu de l'article 15.4.3 de la LMDDEP, lorsque les activités d'un ministère permettent la mise 
en œuvre de mesures que comporte le plan d'action pluriannuel sur les changements climatiques, le CGFV peut 
conclure avec le ministre responsable de ce ministère, après consultation du ministre responsable de l'application de 
la LMDDEP une entente afin de lui permettre de porter au débit du Fonds vert les sommes pourvoyant à ces activités. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT 

OBJET DE L'ENTENTE 

1. La présente entente administrative constitue l'élément central de la mise en œuvre des actions sous la
responsabilité du Partenaire et à cet effet, les Parties s'engagent à se conformer en tout temps au Cadre de
gestion du Fonds vert (annexe 1). Le Cadre de gestion du Fonds vert est appelé à être modifié par le CGFV au
fil du temps, dans une perspective d'amélioration continue; le CGFV s'engage à publier et à envoyer toute
nouvelle version au Partenaire, pour application immédiate. Concernant les programmes ou actions en cours,
les dispositions introduites par une nouvelle version du cadre de gestion devront être appliquées dans la
mesure du possible, sans compromettre le bon déroulement de l'action ou du programme.

Plus spécifiquement, cette entente vise à :

• permettre au Partenaire de porter au débit du fonds les sommes pourvoyant aux activités de son
ministère ou de sa société ( dans le cas de Transition Énergétique Québec) qui permettent la mise en
œuvre de mesures que comporte le PACC 2013-2020;

• préciser les rôles et les responsabilités des Parties;

• déterminer les modalités de fonctionnement liées au financement des actions découlant de la mise en
œuvre des priorités du PACC 2013-2020;

• par l'entremise du Cadre de gestion du Fonds vert (annexe 1) : établir les principes directeurs et les
mesures de contrôle qui permettent d'assurer une saine gestion du Fonds vert et d'uniformiser les
pratiques d'affaires.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

2. Les Parties conviennent de s'informer mutuellement de tout changement opérationnel ou budgétaire qui pourrait
affecter le maintien ou la bonne application de l'entente et de s'informer de toute modification à leurs systèmes
de gestion qui serait susceptible d'avoir une répercussion sur l'entente.

3. Les Parties conviennent que les ministres ou Transition énergétique Québec qui utilisent les sommes en
provenance du Fonds vert conservent leurs responsabilités ministérielles ou de société ( dans le cas de Transition
Énergétique Québec) et demeurent responsables des activités pour lesquelles ils portent des sommes au débit
du fonds. Il est également entendu que ces sommes doivent être utilisées dans le respect des lois, règlements,
politiques et directives applicables.

4. Les Parties conviennent que le CGFV peut ajuster les sommes pouvant être dépensées par le Partenaire dans le
cadre des actions sous sa responsabilité en fonction notamment des règles de gouvernance ou de toute décision
gouvernementale modifiant les revenus du PACC 2013-2020, des revenus versés au Fonds vert, de l'évolution
du financement provenant du SPEDE, ou de toute autre source de financement dédiée, notamment dans le cas
où les revenus réels ne sont pas conformes aux prévisions ou aux budgets prévus dans le PACC 2013-2020. Le
cas échéant, le CGFV informe sans délai le Partenaire de toute mise à jour de l'annexe 2, laquelle liera le
Partenaire en date de la mise à jour.

5. Les Parties conviennent qu'un climat de confiance doit gouverner leur conduite tant au moment de la
conclusion de cette entente, qu'à celui de son interprétation et de son application. Les Parties reconnaissent
que ceci implique qu'elles entretiennent entre elles des relations faites de transparence, de bonne foi, de
collaboration et d'ouverture, le tout dans un esprit de partenariat.

3 



OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU CGFV 

6. Le CGFV s'engage à fmancer, avec les revenus du marché du carbone versés au Fonds vert ou avec toute autre

source de revenus qui pourrait être dédiée à cette fin, les actions identifiées à l'annexe 2 de la présente entente,

sous réserve de ce qui suit

• Le CGFV peut modifier les budgets prévus à l'annexe 2, notamment à la suite des modifications apportées
au PACC 2013-2020 ou encore recommander au ministre les ajustements requis si les résultats attendus
d'une action, un projet ou un programme s'éloignent trop des cibles visées. Le CGFV en avise dans les
meilleurs délais le Partenaire;

• Le présent engagement est conditionnel à la disponibilité des sommes à cet effet dans le Fonds vert
conformément aux dispositions des articles 21 et 51 de la Loi sur l'administration fmancière.

7. Le CGFV établit à l'annexe 2 le budget maximal 2013-2020 pour chaque action et sous-action sous la

responsabilité du Partenaire.

8. Le CGFV s'engage à fournir au Partenaire des outils afin de favoriser la planification, la mise en œuvre, le suivi

des actions découlant du PACC 2013-2020 et la reddition de comptes.

OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE 

9. Le Partenaire s'engage à viser l'atteinte des objectifs généraux relatifs aux actions et sous-action du PACC

2013-2020 dont il a la responsabilité ainsi qu'aux priorités de ce PACC de façon à en maximiser les résultats.

10. Le Partenaire doit respecter et appliquer le Cadre de gestion du Fonds vert en vigueur (et ses mises à jour

ponctuelles).

11. Le Partenaire doit respecter le budget maximal 2013-2020 établi par le CGFV à l'annexe 2 pour chacune des

actions et sous-action sous sa responsabilité, et aucune somme ne peut être engagée par le Partenaire au-delà du

31 décembre 2020.

Le Partenaire peut demander au CGFV, en cours d'exercice financier, l'autorisation de réaménager les

budgets qui lui sont octroyés entre les sous-actions d'une même action identifiées à l'annexe 2. Cette

demande doit être présentée par écrit et accompagnée d'un justificatif. Le CGFV transmettra par écrit dans

les meilleurs délais sa décision sur l'autorisation du réaménagement. Cette décision sera, le cas échéant,

accompagnée de la mise à jour de l'annexe 2 qui liera le Partenaire en date de la mise à jour.

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE 

12. L'entente entre en vigueur à sa dernière date de signature et prend fm le 31 décembre 2020.

13. Les Parties conviennent que l'entrée en vigueur de cette entente a pour effet de résilier l'entente administrative

en cours entre les Parties jusqu'à ce moment.

14. Les sommes provenant du Fonds vert engagées dans le cadre d'une action du PACC 2013-2020 avant l'entrée

en vigueur de la présente sont couvertes par la présente entente.

MODIFICATION DE L'ENTENTE 

15. Toute modification à la présente entente doit faire l'objet d'une entente écrite entre les Parties. Elle ne peut

changer la nature de la présente entente et elle en fera partie intégrante.

16. Les Parties conviennent de réviser les dispositions de la présente entente s'il survient des circonstances pouvant

affecter son maintien ou son application pour y apporter toutes modifications jugées opportunes par les deux

Parties, notamment celles qui s'avéreraient nécessaires par concordance avec d'autres ententes de même nature

signées entre le CGFV et d'autres ministères ou organismes à l'égard du PACC 2013-2020.

17. La mise à jour des annexes par le CGFV constitue une modification de la présente entente mais ne nécessite

pas d'entente écrite entre les Partie comme le prévoit l'article 15, et peut donc être faite par le CGFV lorsque

jugé nécessaire, tel que le prévoit cette entente. Toute modification aux annexes est acheminée au Partenaire

dès son approbation par le CGFV.
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RÉSILIATION 

18. Le CGFV se réserve le droit de résilier la présente en tout temps, pour un motif sérieux, ou encore si l'une

des circonstances suivantes survient :

• Le gouvernement met fin au PACC 2013-2020;

• Après un préavis écrit de 30 jours provenant du CGFV pour corriger la situation, le Partenaire ne respecte
toujours pas les termes de cette entente. Une copie de ce préavis sera promptement transmis à la ministre
du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, pour
fins d'information;

• Le gouvernement modifie substantiellement la gestion du Fonds vert ou du PACC 2013-2020, affectant la
réalisation pleine et entière de cette entente;

• Le Fonds vert cesse de recevoir des sommes provenant du SPEDE ou de toute autre source de financement.

19. Dans le cas d'une résiliation en vertu de l'article précédent de la présente entente, celle-ci prend effet de plein

droit à la date de réception d'un avis de résiliation du CGFV par le Partenaire, à moins qu'une autre date de

résiliation ne soit expressément prévue dans cet avis. Le Partenaire s'engage alors à procéder avec diligence à

1' annulation de ses engagements auprès des bénéficiaires des subventions, le tout afin de retourner promptement

les sommes inutilisées au Fonds vert.

ANNEXES 

20. Les annexes suivantes font partie intégrante de la présente entente :

• Annexe 1 : Cadre de gestion du Fonds vert1 ;

• Annexe 2 : Actions et budgets associés.

Le Partenaire reconnaît avoir reçu copie de ces annexes, les avoir lues et consent aux normes et aux 

conditions qui y sont énoncées. 

Le Partenaire déclare expressément comprendre et accepter qu'il soit lié à toute mise à jour de l'annexe 2 

suivant un délai de deux semaines de son envoi par le CGFV au Partenaire. En cas de conflit entre plusieurs 

mises à jour, la plus récente prévaut. 

En cas de conflit entre une annexe et la présente entente, cette dernière prévaut, à l'exception du Cadre de 

gestion du Fonds vert (et de ses mises à jour ponctuelles) qui aura toujours préséance. 

REPRÉSENTANTS AUX FINS DE L'APPLICATION DE LA PRÉSENTE ENTENTE 

21. Les Parties désignent respectivement les personnes ci-après pour les représenter aux fins de l'application de la

présente entente, y compris pour toute approbation ou autorisation qui y est requise ainsi que pour tout avis,

document ou courrier relatif à la présente entente, incluant la mise à jour des fiches de suivi

Pour le CGFV 

Mme Odile Béland 
Directrice exécutive du Conseil de gestion du Fonds vert 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Aile Rèné-Lévesque, i

er étage, bureau 1.400 
Québec (Québec), GJR 5V7 
odile. beland@cgfv. gouv. qc. ca 

Pour le Partenaire 

Mme Dominique Deschênes 
Directrice 
Direction du secteur du transport, de l'industrie et de l'innovation technologique 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau B-406 
Québec (Québec), GIH 6RI 
dominique.deschenes@teq.gouv. qc. ca 

1 Le Cadre de gestion du Fonds vert est appelé àêtre modifié par le CGFV au fil du temps, dans une perspective d'amélioration continue; le CGFV s'engage
publier et à envoyer toute nouvelle version au Partenaire, pour application immédiate. 
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Tout avis, document, courrier, approbation ou autorisation relatifs à l'entente doit, pour être valide 

et lier les Parties, être donné par écrit au représentant désigné. 

Tout changement de représentant ou de coordonnées doit faire l'objet d'un avis écrit à l'autre 

partie dans les meilleurs délais. 

SIGNATURE 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé l'entente en double exemplaire, à Québec.

Pour le Conseil de gestion du Fonds vert 

/ � 
, (())1 /} , 

Sy�gnofi 9
-

Présidente-directrice générale 

Pour le Partenaire 

Présidente-directrice générale 

le 
- -----------
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Le Cadre de gestion du Fonds vert peut être consulté à l'adresse suivante : 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/documents/cadre-gestion.pdf   

http://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/documents/cadre-gestion.pdf


 

ANNEXE2 

ACTIONS ET BUDGETS ASSOCIÉS 
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4.6.1 Projets de démonstration d'innovations technologiques 68,250

4.6.2 Projets d'innovation technologique de grande envergure 30,000

4,000

5,500

107,750

10.2.2 Intégration des changements climatiques dans l'administration publique- volet TEQ 0,040

0,040

11.1.3 Bilan carbone de l'administration publique - volet TEQ 0,213

11.3.1 Normes et directives sur les bâtiments et les parcs de véhicules - volet TEQ 0,205

0,418

741,500

14.2.1 Projets-pilotes en électrification des transports 2,605

14.2.2 Projet-pilote d'installations d'infrastructures de recharge le long de l'autoroute 40 0,336

14.2.3 Bornes de recharge en milieu de travail - Programme Roulez vert3, 8 14,800

14.2.4 Bornes de recharge (circuit électrique et parcs de véhicules) - Programme Roulez vert3 6,400

14.3.1 Promotion de l'électrification des transports - Volet TEQ 3,350

768,990

4,640

4,640

14,570

18.1.1 Réalisation de projets d'efficacité et de conversion énergétiques ou d'amélioration des procédés5, 8 352,661

18.1.2 Réalisation de projets industriels de grande envergure permettant des réductions des émissions de GES5, 6 155,800

508,461

19.1.2 Révision du Code de construction pour les bâtiments commerciaux, institutionnels et résidentiels - Volet TEQ 2,800

1,500

0,580

3,100

0,490

8,470

65,800

5,000

0,090

0,915

185,885

30,440

24.1.1 Biomasse forestière résiduelle - Volet TEQ5 135,680

18,000

153,680

0,500

0,500

TOTAL : 1 783,843

(2) Libellé modifié en vertu du décret 469-2020 du 22 avril 2020. 
(3) Cette sous-action fait désormais partie du programme Roulez vert

(8) Conformément au décret 1132-2020 du 28 octobre 2020, les sous-actions 14.2.3 et 18.1.1 ont été bonifiées de 600 000 $ et de 18 500 000 $ respectivement.

Mis à jour le 12 novembre 2020

(5) Budget 2013-2020 bonifié en vertu du décret 469-2020 du 22 avril 2020.

24.3 Soutien aux projets de démonstration de bioénergies7

(7) Conformément au décret 469-2020 du 22 avril 2020, l'action 24.3 visant le soutien aux projets de démonstration de bioénergies a été transférée du MERN à TEQ.

(6) Conformément au décret 732-2019 du 3 juillet 2019, ce budget inclut une somme de 45,10 M$ réservée à des projets permettant la conversion des grands consommateurs industriels 
de produits pétroliers qui pourraient bénéficier de la logistique à mettre en place pour desservir la Côte-Nord en gaz naturel liquéfié.  

Annexe 2 
Actions du PACC 2013-2020 - MERN (TEQ)

Action Sous-action

11.3 Normes et directives sur les bâtiments et les parcs de véhicules

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 11 :

Budget maximal

2013-2020(1)

(M$)

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 10:

11- Favoriser la réduction de GES reliés aux opérations de l'administration publique

11.1 Bilan carbone de l'administration publique

4- Soutenir l'innovation, la recherche, le développement, la démonstration et la commercialisation de technologies visant la réduction des émissions de 
GES

4.6 Soutien à l'innovation technologique pour réduire les émissions de GES - programme Technoclimat

4.9 Appui à la précommercialisation - C3E

4.12 Écofuel

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 4 :

(1) Correspond au montant maximal des engagements pouvant être pris par le ministère pour chacune des actions et pour lesquels des dépenses seront réalisées. Les budgets ayant été 
arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au sous-total et total indiqués.

10- Intégrer à l'administration publique la préoccupation des changements climatiques

15- Investir dans l'intermodalité et la logistique pour optimiser le transport des marchandises et des personnes

10.2 Intégration des changements climatiques dans l'administration publique

15.2 Optimiser la logistique du transport des marchandises4

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 15 :

17- Réduire l'empreinte environnementale du transport routier des marchandises

17.3 Gestion environnementale des parcs de véhicules routiers, incluant entretien et inspection 

19.3 Levées des barrières aux technologies, pratiques et énergies vertes

17.4 Écoconduite pour les véhicules lourds

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 17 :

18- Améliorer le bilan carbone et l'efficacité énergétique des entreprises québécoises

18.1 Programme d'efficacité énergétique et de conversion vers des énergies moins émettrices de GES (ÉcoPerformance)

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 18 :

19- Verdir les normes relatives aux bâtiments

20.3 Programme d'aide à l'achat d'équipements liés à la fourniture d'électricité pour les habitations isolées

19.5 Normes pour les bâtiments dans le Nord

19.6 Cotation énergétique des bâtiments

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 19 :

20- Favoriser les énergies renouvelables et l'efficacité énergétique dans les bâtiments résidentiels, commerciaux et institutionnels

20.1 Conversion et efficacité énergétique dans les bâtiments commerciaux et institutionnels (ÉcoPerformance)5

20.2 Conversion de systèmes de chauffage dans le secteur résidentiel (Chauffez vert)

114,080

(4) Les sous-actions 15.2.1 et 15.2.2 ont été fusionnées le 2018-08-29.

14- Verdir le parc automobile grâce à des véhicules plus écoénergétiques et mieux entretenus

14.1 Rabais à l'achat de véhicules électriques et de bornes de recharge - Programme Roulez vert2

14.2 Déploiement des véhicules électriques

14.3 Communication et sensibilisation en lien avec l'électrification des transports2

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 14 :

24.1 Soutien au développement des bioénergies pour réduire les émissions de GES à court terme – Programme Biomasse forestière résiduelle2

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 24 :

25- Améliorer l'efficacité énergétique d'appareils d'usage courant

25.1 Améliorer l'efficacité énergétique de certains appareils d'utilisation commune

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 25 :

24- Favoriser l'émergence et le renforcement de la contribution du secteur de la forêt à la lutte contre les changements climatiques

20.4 Banissement du mazout lourd dans les bâtiments commerciaux et institutionnels

19.1 Révision du Code de construction

19.2 Stratégie du bâtiment durable

14,570

20.5 Aide à l'installation d'équipements solaires opérationnels

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 20 :

21- Réduire l'utilisation des halocarbures

21.1 Réduction des émissions de GES en provenance des systèmes de réfrigération (OPTER) (ÉcoPerformance)5

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 21 :

30,440



ANNEXE 3 À L'ENTENTE ADMINISTRATIVE 

Madame Johanne Gélinas 
Présidente-directrice générale 
Transition énergétique Québec 

Objet : lettre de confort et d'interprétation 

Madame la Présidente-directrice générale, 

Dans les dern.ières semaines, plusieurs échanges ont eu lieu entre les représentants de 
nos organisations concernant /'Entente administrative relative à la mise en œuvre des 
actions financées du plan d'action 2013-2020 sur les changements climatiques du 
Gouvernement du Québec ( ci-après nommée « l'entente ») à intervenir entre Transition 
énergétique Québec et le Conseil de gestion du Fonds vert (CGFV). Dans ce contexte, le 
CGFV reconnaît que Transition énergétique Québec est une société d'État, et la présente 
lettre vise à confirmer notre interprétation mutuelle eu égard notamment à l'interprétation 
de certaines dispositions de l'entente et deviendra l'annexe 3 de l'entente. 

Point 1 Gouvernance et mission 

Les deux organismes reconnaissent que l'entente a été faite dans l'esprit du respect de 
leur gouvernance respective et de leur gestion interne respective. 

Le CGFV est régi par la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001 ), laquelle prévoit que le CGFV a pour 
mission d'encadrer la gouvernance du Fonds vert et d'assurer la coordination de sa 
gestion dans une perspective de développement durable, d'efficacité, d'efficience et de 
transparence que la mission du CGFV. Le CGFV rappelle que sa ministre responsable 
s'attend du CGFV que ce dernier suive chaque dollar provenant du Fonds vert afin de 
s'assurer du respect de la meilleure gouvernance du Fonds vert et de la rencontre de 
l'objectif de réduction des GES1 . 

Transition énergétique Québec est régie par la Loi sur Transition énergétique Québec 
(chapitre T-11.02) édictant notamment qu'elle a pour mission de soutenir, stimuler et de 
promouvoir la transition, l'innovation et l'efficacité énergétique, et d'en assurer une 
gouvernance intégrée et de coordonner la mise en œuvre de l'ensemble des programmes 
et des mesures nécessaires à l'atteinte des cibles en matière énergétique déterminées 
par le gouvernement. Dans le cadre de sa mission, elle élabore le plan directeur en 
transition, innovation et efficacité énergétiques, dans une perspective de développement 
durable. Transition énergétique Québec est une société d'État qui relève de son conseil 
d'administration et que par ce statut, Transition énergétique Québec n'a pas à déposer 
les documents listés au point 6 du Cadre de gestion du Fonds vert au Conseil du Trésor 
ou au Conseil des ministres. 

1 Notamment, ceci a été répété clairement à quelques reprises par la ministre lors de son interpellation le vendredi 27
octobre 2017 - Vol. 44 No 139 
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Transition énergétique Québec reconnait que le CGFV est tenu de mettre en place des 
règles de gouvernance qui permettent de contrôler les sommes pouvant être portées au 
débit du Fonds vert. 

Le CGFV et Transition énergétique Québec sont conscients qu'ils sont des organismes 
de l'état québécois qui doivent disposer de l'autonomie requise pour rencontrer leurs 
responsabilités statutaires et accomplir leur mission respective. 

Point 2 
de compte 

Approbation des programmes et mesures financés par le CGFV et reddition 

Transition énergétique Québec comprend que le CGFV doit approuver tout nouveau 
programme ou mesure constituant une action du PACC 2013-2020 financée par le Fonds 
vert. Est aussi assimilé à un nouveau programme un « projet hors programme » tel que 
défini au point 6.4 du Cadre de gestion du Fonds vert. De la même manière, Transition 
Énergétique Québec s'engage à faire approuver toute modification d'un programme ou 
mesure existant ayant déjà obtenu l'approbation du CGFV si une telle modification affecte 
l'essence du programme ou de la mesure, l'atteinte des cibles sur les différents indicateurs 
ou les dates d'échéance prévues. 

Transition énergétique Québec comprend également la nécessité pour le CGFV de faire 
le suivi et de rendre compte des montants investis par le Fonds vert dans sa lutte contre 
les changements climatiques. Ainsi, Transition Énergétique Québec s'engage à 
transmettre au CGFV les redditions de compte qu'elle est tenue d'effectuer en vertu du 
Cadre de gestion du Fonds vert et de s'assujettir à tout autre suivi ou évaluation prévu au 
Cadre de gestion. Il est entendu que ces redditions de compte feront état de l'ensemble 
des indicateurs et des cibles prévus pour chaque programme et mesure financé par le 
Fonds vert. 

Point 3 Annexe 1 Cadre de gestion 

Le Cadre de gestion du Fonds vert est appelé à être modifié par le CGFV au fil du temps, 
dans une perspective d'amélioration continue. Dans ce contexte et te� que précisé à 
l'article 1 de l'entente, le CGFV comprend qu'une éventuelle modification de l'annexe 1 
sera appliquée dans la mesure du possible, sans compromettre le bon déroulement d'un 
projet ou d'un programme déjà mis en œuvre2

• Le CGFV comprend que Transition 
Énergétique Québec fera une évaluation raisonnable de la faisabilité d'apporter les 
modifications demandées par le Cadre de gestion du Fonds vert pour ses programmes 
déjà mis en œuvre. Il en est de même de toute nouvelle directive émise. 

Les parties reconnaissent par ailleurs que, considérant le statut légal de Transition 
énergétique Québec à titre de société d'État, les sous-points suivants du premier 
paragraphe de l'annexe 2 du Cadre de gestion du Fonds vert3 devront être compris et 
interprétés ainsi 

2 Clauses 1, 10, 17 et 20 de l'entente
3 Titré « Liste des éléments devant être remis au Conseil du gestion du Fonds vert selon la nature de la finalité »
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1 er sous-point, du premier paragraphe de l'annexe 2 du Cadre de gestion du Fonds vert 
« Tout document relatif à la mise en œuvre ou à la modification d'une Mesure ou d'un
Programme financé par le Fonds vert; )) 

Les documents visés ici sont ceux dont il est fait référence au point 2 de la lettre. Les 
parties s'engagent à discuter et collaborer de bonne foi entre elles si des compléments 
d'informations étaient jugés nécessaires par le CGFV. 

5e sous-point, du premier paragraphe de l'annexe 2 du Cadre de gestion du Fonds vert 
« Les prévisions financières (les fiches COF) ))

Les parties conviennent que les fiches COF à être approuvées par le CGFV ne doivent 
contenir que les sommes à être portées au débit du Fonds vert. 

5e sous-point du premier paragraphe de l'annexe 2 du Cadre de gestion du Fonds vert 
« Les fiches de suivi dûment remplies; )> : 

Les parties conviennent que les fiches sont transmises pour information, à moins que le 
CGFV évalue qu'elles ne sont pas dûment remplies; dans ce dernier cas, le CGFV se 
réserve le droit de demander des compléments d'information à Transition Énergétique 
Québec. 

Autrement que les spécifications faites pour ces sous-points, l'annexe 2 du Cadre de 
gestion du Fonds vert demeure inchangée. 

Point 4 Annexe 2 de l'entente - Actions du PACC 2013-2010 -TEQ 

Au regard d'une possible modification à l'annexe 2 de l'entente, celle relative aux budgets, 
le CGFV s'engage à respecter l'octroi des sommes déjà engagées par Transition 
Énergétique Québec dans le cadre de conventions intervenues avec des tiers. 

En espérant que ces informations répondent à vos attentes, vous voudrez bien signer 
l'entente administrative que vous avez reçue en décembre dernier, signée déjà par la 
Présidente-directrice générale du CGFV en double exemplaire, et d'en retourner une 
copie originale au CGFV. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente-directrice générale, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

date de signature: __ l g___.0. ..... di�Jv..,..\A"-i, \>---'d"'"'C...,0..._\-=-9 __ 
Sylvie Chagnon 
Présidente-directrice géA · le 
Conseil de gestion du Fonds vert 

3 



Johanr\e G�1
1

inas 
Présidente - directrice générale 
Transition énergétique Québec 

date de signature: __ \8=--=(l).-=<-:)_i�_\_....:.\� __ _ 
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